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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXe Année N° 3 Mars 1915

Préliminaires du combat d'infanterie

LA MARCHE DANS LA ZONE DU FEU D'ARTILLERIE

TITRE PREMIER

Coup d'œil sur les différentes armées.

SUISSE. — D'après le R. E. et l'expérience de nos manœuvres

en temps de paix, on peut se représenter comme suit le

déploiement d'un régiment d'infanterie. Le commandant de

régiment a reçu l'ordre de s'avancer, dans une direction donnée,
contre l'ennemi. Les bataillons, qui formaient une colonne sur
une route, déboitent pour se placer soit sur une, soit sur deux
lignes. Conformément au § 269 R. E., on fera souvent changer
la direction au bataillon de tête, qui gagnera assez de terrain
latéralement pour déployer depuis l'aile extérieure. Soit au même

instant, soit plus loin, chacun des bataillons de la première
ligne se fractionnera à son tour soit en deux colonnes de demi-
bataillon, marchant sur le premier front, soit en colonnes de

marche de compagnies, sur une ou plusieurs lignes.
Ainsi le régiment aura diminué de longueur, pour gagner

en largeur, et ouvrir un certain front. « En tous cas, dit le
§ 316, il ne faut pas perdre, de temps. De toute façon, il ne faut
pas attendre les résultats de l'exploration, car le succès dépend
avant tout, d'une action rapide. » « Le déploiement, ajoute le
§ 269, doit s'opérer à l'abri des vues et aussi près que possible
de l'ennemi que le terrain le permet. On recherche, dans ce but,
les chemins d'approche non commandés par l'ennemi. »

A quel moment le bataillon se fractionne-t-il Il le l'ait,
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